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Ordre du jour
1. Adoption du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2024 Consultation
2. Organisation de l’UTI GS
• Création d’un poste gestionnaire administratif et domanial Consultation
• Reconfiguration en catégorie B d’un poste d’assistante administrative Information
• Lettre de mission confiée au responsable pôle exploitation Information
• Projet d’évolution des astreintes Information
3. Organisation de l’UTI PS
• Bilan et pérennisation de l’expérimentation sur les modalités de travail des agents d’exploitation  
 MNSO mise en place sur les hautes saisons 2023 et 2024. Information
• Evolution du positionnement et des fiches de poste de 2 agents exploitation MNSO à GRAY.   
 Information
4. Adoption du règlement intérieur de la DTRS (version consolidée) Consultation
5. Point d’information sur la mise en place du SIF Information
6. Point sur les effectifs Information
7. Questions diverses
• Fermeture des bâtiments pendant la période des congés de Noël

Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  FO.

Déclarat ion préalable  :  Pas  de déclarat ion préalable  mais  un propos l iminaire  de la  CFDT .

La  CFDT  interroge sur  le  point  3  portant  sur  l ’organisat ion de l ’UTI  PS.  Le  powerpoint  transmis 
concerne une réorganisat ion et  non une pérennisat ion de l ’expér imentat ion comme i l  est  indiqué 
dans l ’ordre du jour.  I l  faudra c lar i f ier  l ’objet  de cette  présentat ion avant  d’aborder  ce  point  car 
c ’est  contradictoire.  De p lus  concernant  l ’évolut ion du pos it ionnement de 2  agents  MNSO,  i l  n ’a 
été  transmis  aucune f iche de poste. 
La  Direct ion répond que concernant  le  point  3 .  I l  s ’ag ira  d’un point  d ’ informat ion.
T.  Demoly  préc ise  que ce point  est  à  t i t re  informat i f  auprès  des  représentants  du personnel 
aujourd’hui .
La  Direct ion préc ise  qu’e l le  ne suppr ime pas  le  point  3  à  l ’ordre du jour,  seulement  le  deuxième 
sous-point .  T.  Demoly  expl iquera pourquoi  à  ce  moment- là  et  I l  faudra b ien préc iser  les  termes 
de ce que l ’on présente dans le  premier  sous-point .

Adoption du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2024 :

Le procès-verbal  est  approuvé à  l ’unanimité.



Création d’un poste gestionnaire administratif et domanial

Lors  du CTUP de ju i l let  2022,  un nouvel  organigramme a été  va l idé pour  la  GS avec l ’ intégrat ion 
de de deux agentes  au se in  du pôle  gest ion domania le. 
La  part ie  administrat ive de l ’UTI  éta i t  assurée par  une agente à  Chalon et  une agente à  Mâcon. 
Depuis  la  f in  d’année 2023,  l ’UTI  fa i t  face à  l ’absence prolongée d’une agente la issant  le  s iège de 
l ’UTI  sans  vér i table  secrétar iat  administrat i f.  Une CDI  a  été  recrutée pendant  6  mois  pour  pal ier 
à  cette  absence.  Depuis  novembre,  malgré la  repr ise  de l ’agente à  mi-temps thérapeut ique, 
le  fonct ionnement du secrétar iat  n ’est  pas  opt imal  et  fa i t  peser  une charge de travai l  sur  les 
autres  agents . 
Pour  la  cheffer ie  de l ’UTI ,  le  fonct ionnement du Bureau Administrat i f  et  Comptable  n’apparaît 
p lus  pert inent  sous  sa  forme actuel le  avec les  évolut ions  récentes  des  miss ions  comptable, 
les  évolut ions  de la  gest ion administrat ive,  la  gest ion RH et  la  reconf igurat ion du poste d’une 
agente suite  à  sa  réuss i te  au concours  de SACDD. 
Par  a i l leurs ,  deux départs  en retra i te  sont  prévus  en 2025 et  janvier  2026. 
Dans ce contexte,  l ’UTI  a  demandé à  la  DT la  créat ion d’un poste de catégor ie  C  administrat ive, 
basé à  Mâcon,  qui  sera i t  partagé entre les  act iv i tés  c lass iques  de secrétar iat  administrat i f  et 
de gest ion domania le.  Tout  cela  en ant ic ipat ion des  départs  prochains  qui  le  moment venu ne 
seront  pas  remplacées.  Ce poste sera  rattaché directement  sous  la  responsable  adjointe  de l ’UTI 
GS qui  est  également  référente gest ion domania le . 
I l  y  a  eu,  pour  ce  poste,  p lus ieurs  candidatures,  dont  une interne c lassée en numéro 1.  Les 
résultats  seront  connus pour  la  semaine du 14 décembre.

Vote :  POUR à l ’unanimité  pour  la  créat ion du poste

Reconfiguration en catégorie B d’un poste d’assistante administrative

I l  s ’ag i t  d ’une informat ion.  L’agente ayant  réuss i  le  concours  de SACDD passe de comptable  à 
gest ionnaire  budgétaire.
La  CFDT  interroge sur  le  pos i t ionnement de l ’agente ayant  réuss i  le  concours  de SACDD : 
Quel le  IFSE ?  Où sera  basé son poste ?
La Direct ion répond que concernant  l ’ IFSE,  à  pr ior i ,  i l  s ’ag i t  du groupe 3  car  c ’est  un poste de 
gest ionnaire  budgétaire.  Quant  à  son poste,  i l  reste  basé à  Chalon avec une journée à  Mâcon.

Lettre de mission confiée au responsable pôle exploitation

Le pôle  ingénier ie  de l ’UTI  GS a  connu un renouvel lement  important  de personnel .  Suite  au 
départ  à  la  retra i te  du responsable  adjoint  et  au renouvel lement  complet  du pôle  ingénier ie 
avec deux agents  ayant  peu d’expér ience de la  commande publ ique et  du suiv i  d ’opérat ions,  ce la 
induit  une charge de travai l  importante pour  la  d irect ion de l ’UTI . 

Organisation de l’UTI GS :



De plus ,  le  départ  en retra i te  prochain  du responsable  adjoint  de l ’UTI  basé à  Chalon et  les 
opérat ions  en cours  et  à  venir  nécess i tent  une montée en compétences  et  une profess ionnal isat ion 
rapide des  agents  du pôle  ingénier ie .  I l  s ’ag i t  de décharger  la  gest ion et  les  re lat ions  quot id iennes 
avec ces  agents  au responsable  du pôle  exploitat ion.  La  responsable  adjointe de l ’UTI  reste 
leur  supér ieure h iérarchique.  Après  un retour  d’expér imentat ion sur  p lus ieurs  semaines,  ce la 
fonct ionne bien.
FO indique qu’ i l  faut  se  la isser  un peu de temps avant  de pouvoir  fa i re  un b i lan car  en f in 
d’année avec le  solde de l ’exerc ice  comptable,  c ’éta i t  un peu compl iqué.  Le  pôle  exploitat ion 
travai l le  également  en synergie  avec l ’ ingénier ie .
Pour  la  CFDT ,  le  point  de v ig i lance à  avoir  porte  sur  la  charge de travai l  du responsable  du 
pôle  exploitat ion car  i l  ne  faudrait  pas  avoir  quelqu’un à  150% en lu i  ra joutant  des  miss ions 
supplémentaires . 
La  Direct ion informe en avoir  d iscuté au préalable  avec le  responsable  concerné.  Ce dernier 
p i lote  le  pôle  exploitat ion avec son adjointe et  préc ise  qu’à  la  mise en p lace de l ’UTI ,  le  poste 
de responsable  du pôle  exploitat ion éta i t  p lus  prenant.
FO préc ise  qu’à  la  moindre d i ff icu lté,  la  Direct ion sera  a lertée.
La  CFDT  indique qu’ i l  sera i t  b ien d’avoir  l ’organigramme actual isé  de l ’UTI .  Lors  de présentat ions 
de réorganisat ions  en instance,  notamment quand i l  y  a  des  changements  de rattachement et 
des  d ispar i t ions  de postes  à  venir,  avoir  cet  organigramme jo int  aux documents  sera i t  p lus 
prat ique af in  de fac i l i ter  les  d iscuss ions.

Projet d’évolution des astreintes

Lors  de la  créat ion de l ’UTI  GS,  au 1er  janvier  2020,  l ’organisat ion des  astre intes  sécur i té  et 
maintenance spécia l i sée des  ouvrages  n’a  pas  été  remise en cause.  La  s i tuat ion préexistante 
s ’est  poursuiv ie ,  à  savoir  une astre inte sécur i té  et  une astre inte  MSO sur  le  pér imètre terr i tor ia l 
de chacune des  anciennes subdiv is ions  de Mâcon et  de Chalon sur  Saône. 

Après  5  ans  de fonct ionnement de l ’UTI ,  i l  est  aujourd’hui  nécessaire  de fa i re  évoluer 
l ’organisat ion des  astre intes  af in  de poursuivre  le  travai l  à  l ’axe.  I l  est  donc demandé à  l ’UTI  de 
mettre  en p lace une astre inte  sécur i té  et  une astre inte  MSO uniques à  l ’échel le  du pér imètre 
de l ’UTI .  Pour  cela ,  i l  faut  s ’appuyer  sur  les  préconisat ions  issues  du «  Lab astre intes  »  nat ional 
et  de la  note astre inte  va l idée au COMEX du 16 octobre 2024,  en cours  de s ignature par  la 
Direct ion Générale.

Pour  les  astre intes  sécur i té ,  sont  concernés  9  agents  à  Mâcon et  6  agents  à  Chalon et  Seurre. 
Pour  l ’astre inte  MSO,  sont  concernés  4  agents  à  Mâcon et  3  agents  à  Seurre.  Les  astre intes 
exploitat ion ne sont  pas  concernées par  le  projet  d ’évolut ion. 

La  responsable  adjointe de l ’UTI  a  la  charge de mener  les  concertat ions  avec les  agents .  Une 
première réunion a  eu l ieu le  22 novembre réunissant  l ’ensemble des  agents  concernés  pour 
l ’astre inte sécur i té.  Pour  l ’astre inte  MSO,  une réunion est  programmée le  12 décembre.  Une 
nouvel le  réunion sera  organisée,  en janvier,  pour  l ’astre inte sécur i té . 

En termes de ca lendr ier,  l ’UTI  GS doit  être  en mesure de proposer  aux agents  concernés  une 
organisat ion pour  f in  janvier/début  févr ier  2025.  Ensuite,  une présentat ion sera  fa i te  au prochain 
CSAL pour  av is  et  la  mise ne p lace de cette  nouvel le  organisat ion effect ive courant  1er  semestre 
2025.



La CFDT  interpel le  sur  la  «  note astre intes  »  dont  i l  est  fa i t  référence car,  après  vér i f icat ion, 
cette  note concernant  les  astre intes  n’a  jamais  été  présentée et  d iscutée en CSA Centra l  avec 
les  organisat ions  syndica les .
La  Direct ion répond que les  autres  UTI  de la  DTRS ont  toutes  fus ionnées leurs  d i fférentes 
astre intes ,  ce la  aurait  dû être  fa i t  sur  l ’UTI  GS mais  e l le  n ’éta i t  pas  prête.  Aujourd’hui ,  i l  faut 
réf léchir  et  mettre  en p lace ces  astre intes  sécur i té  et  MSO uniques à  l ’axe. 
Cette  note c i tée est  une façon de voir  comment on fonct ionne sur  des  réseaux modernisés  pour 
harmoniser  les  prat iques  à  l ’échel le  de l ’établ issement.
La  CFDT  indique que la  DTRS peut  fa i re  évoluer  son organisat ion en mat ière d’astre inte,  mais 
qu’ i l  est  «  maladroit  »  de fa i re  référence à  une note d’astre inte  va l idée en COMEX qui  n ’a  jamais 
été  présentée aux OS au n iveau centra l . 
La  Direct ion répond que 70% de la  note concerne ce qui  ex iste  déjà  et  qu’e l le  a  le  mér ite  de 
mettre  au même endroit  tout  ce  qui  concerne les  astre intes.

La  CFDT  a lerte  sur  la  façon dont  se  déroule  les  concertat ions  avec les  agents .  I l  a  été  demandé, 
lors  de cette  réunion,  qui  voula i t  sort i r  de la  roue d’astre inte.  Deux agents  se  sont  manifestés  et 
le  problème rés ide dans le  fa i t  qu’on les  sorte  de la  roue d’astre inte avant  que la  réorganisat ion 
ne soit  actée. 
Cela  nécess i te  la  modif icat ion de leur  f iche de poste et  une consultat ion en instance au préalable. 
S ’ i l  n ’y  a  pas  eu de réorganisat ion formal isée et  de consultat ion,  i l  n ’y  a  pas  de maint ien de 
rémunérat ion pour  ces  agents . 
La  Chef  d’UTI  répond que ces  agents  sont  prêts  à  abandonner  ces  astre intes  car  c ’est  une 
contra inte pour  eux.  I l  sera  d i ff ic i le  de fa i re  comprendre aux autres  personnels  qu’on leur 
maint ienne leur  rémunérat ion sans  qu’ i l s  n ’a ient  p lus  à  fa i re  d’astre intes.
La  CFDT  pers iste  en indiquant  qu’ i l  s ’ag i t  d ’une réorganisat ion.  Certa ins  agents  vont  voir  leurs 
miss ions  suppr imées et  d ’autres  vont  les  conserver.  La  règle  du maint ien de rémunérat ion est 
de compenser  les  agents  dont  les  miss ions  sont  suppr imées.  Ce n’est  pas  dans  un contexte de 
choix  personnel  mais  dans  un contexte de concertat ion dans le  but  d’une réorganisat ion.  On ne 
modif ie  pas  des  choses  dans  le  cadre d’une future organisat ion par  ant ic ipat ion.
La  Direct ion préc ise  que le  pr inc ipe général ,  s i  on réorganise,  c ’est  une décis ion de 
l ’administrat ion.  I l  faut  d ist inguer  les  deux cas  :  une réorganisat ion et  une décis ion personnel le 
hors  réorganisat ion.  Dans le  cas  présent ,  on ne sort  personne des  roues  d’astre inte  avant  que la 
réorganisat ion ne soit  actée.

FO demande s ’ i l  poss ib le  de mettre  en p lace une deuxième roue d’astre inte ?
La Direct ion répond que c ’est  en cours  de réf lex ion lors  de la  mise en route du PCC. 
Selon FO,  i l  est  t rès  anxiogène de passer  en astre inte  à  l ’axe sur  un pér imètre de 2x200 kms 
pour  une seule  roue d’astre inte.  L’ inquiétude a  été  remontée dans les  premiers  échanges qui 
ont  eu l ieu et  effect ivement  des  mains  se  sont  levées  pour  sort i r  des  roues  d’astre inte.  Monter 
une roue d’astre inte  de sécur i té  à  l ’axe UTI  sans  avoir  la  roue support  terra in  pour  pouvoir 
projeter  un agent  et  fa i re  lever  le  doute avant  de prendre des  décis ions  génère des  inquiétudes. 
I l  ne faut  pas  confondre les  astre intes  d’exploitat ion des  agents  logés  en NAS qui  sont  des  nuits 
f ract ionnées dans  un cadre part icul ier  d ’exploitat ion avec l ’absence d’astre inte  d’exploitat ion 
sur  la  GS et  SFL.  I l  faut  mettre  en p lace l ’organisat ion souhaitée dans une réorganisat ion g lobale 
et  pas  non seulement  dans  le  cadre du PCC.  VNF veut  avoir  la  capacité  de projeter  ces  personnels 
en termes d’astre inte,  l ’EPA doit  l ’assumer.
La  CFDT  indique qu’ i l  sera i t  intéressant  de reprendre l ’h istor ique de la  subdiv is ion de Lyon à 
l ’époque qui  d isposait  d ’une astre inte  et  qui  avait  été  suppr imée.  I l  faudrait  voir  les  mot ivat ions 
qui  avaient  amené à  cette  suppress ion.



FO demande s ’ i l  faut  regarder  cette  réf lex ion juste  pour  la  GS ou y  a-t- i l  une réf lex ion plus 
large ?
La Direct ion répond que,  sur  l ’évolut ion des  autres  astre intes ,  on verra  lors  de la  mise en p lace 
du PCC.  L’astre inte  sera  forcément  repensée lorsque l ’on aura stabi l i sé  l ’organisat ion sur  la 
maintenance.  L’évolut ion de la  note d i t  qu’ i l  faut  qu’ i l  y  a i t  t ro is  n iveaux d’astre intes.

Pour  l ’UNSA,  s i  les  règles  du jeu sont  inscr i tes  dans  cette  note,  i l  est  inut i le  de travai l ler  tant 
que l ’on n’a  pas  cette  note.  P lus ieurs  labs  ont  été  mis  en p lace sur  d i fférents  sujets  concernant 
la  modernisat ion,  l ’UTI  GS a  essayé de passer  outre  ces  labs.  Les  préconisat ions  de l ’astre inte 
sont  dans  cette  note que l ’on n’a  pas.  On nous enlève les  règles  du jeu et  on d iscute d’un sujet 
dont  on n’a  pas  les  règles .  Donnez-nous les  règles  et  on va  travai l ler. 
Pour  la  CFDT ,  les  notes  va l idées  en COMEX qui  n ’ont  pas  été  présentées  aux OS au n iveau 
centra l  ne peuvent  être  appl iquées en l ’état  car  cette  présentat ion en CSA Centra l  entra îne 
souvent  des  d iscuss ions,  des  modif icat ions  et  des  évolut ions.  La  CFDT n’est  pas  contre les 
réf lex ions  sur  les  organisat ions  au n iveau de la  DTRS tout  en sachant  que les  bases  f inales 
peuvent  être  modif iées,  su i te  à  la  parut ion de la  note,  par  rapport  à  ce  qui  aura  été  prévu au 
départ . 
La  Direct ion indique que sur  l ’UTI  GS,  ce la  fa i t  4  ans  qu’ i l  devrait  y  avoir  une astre inte à 
l ’axe.  Pour  l ’ instant ,  on ne l ’a  pas  et  on se  d i t  qu’aujourd’hui ,  c ’est  le  bon moment pour  le 
fa i re.  Aucune UTI ,  à  l ’heure actuel le  chez  VNF,  n ’a  une astre inte  morcelée.  C ’est  une réf lex ion 
col lect ive  que l ’on doit  mener.

FO demande combien d’UTI  sont  dans  le  cas  de f igure d’un seul  n iveau d’astre inte sur  400 kms 
?  D’une DT à  l ’autre,  la  conf igurat ion est  d i fférente.  I l  a  été  dénoncé en 2014 que l ’on n’avait 
pas  d’astre inte  exploitat ion.  Les  éc lus iers  ne peuvent  pas  être  projetés  sur  le  terra in.  D’où le 
problème de représentat iv i té  terr i tor ia le  en passant  de deux à  un sur  2x200 kms.
La  Direct ion aff i rme que l ’on peut  regarder  cela ,  en mettant  toutes  les  opt ions  sur  la  table. 
Notamment les  d i fférentes  roues  et  le  d imensionnement.
Pour  la  CFDT ,  les  concertat ions  avec le  personnel  et  les  remarques des  OS pr ises  en compte 
sont  essent ie l les .

T.Demoly  a  b ien noté les  remarques fa i tes  en début  de séance mais  rappel le  que ce ne sont  que 
des  points  d ’ informat ion.  I l  s ’éta i t  engagé auprès  des  agents  à  présenter  cette  organisat ion en 
instance et  le  fa i t  aujourd’hui .

Bilan et pérennisation de l’expérimentation sur les modalités de travail des agents d’exploitation   
MNSO mise en place sur les hautes saisons 2023 et 2024

La réf lex ion in i t iée,  en interne UTI ,  au 2ème semestre  2022 et  présentée en CTUP en novembre 
2022 éta i t  basée sur  un constat  montrant  les  l imites  du fonct ionnement de la  maintenance. 
En part icul ier,  les  d i ff icu ltés  d’organisat ion de chant iers  «  cœur de mét ier  » ,  la  mauvaise 
opt imisat ion de l ’ut i l i sat ion des  d i fférents  matér ie ls ,  l ’or ientat ion nat ionale  sur  la  réduct ion du 
nombre de tournées d’ i t inérance…

Organisation de l’UTI PS :



Un rappel  est  fa i t  sur  les  pr inc ipes  de l ’expér imentat ion :  un passage à  une modal i té  de travai l 
5J/7  du lundi  au vendredi  en haute sa ison,  la  non modif icat ion des  horaires  f ixes ,  la  modif icat ion 
du rythme et  la  f réquence des  tournées,  la  modif icat ion de la  p lani f icat ion des  astre intes  sans 
modif icat ion de l ’ ISH perçue et  en gardant  le  même nombre d’astre intes.

Un premier  b i lan à  l ’ i ssue de la  haute sa ison 2023 a  été  réal isé.  I l  est  pos i t i f  sur  le  p lan 
indiv iduel  et  col lect i f.  Cependant  certa ines  l imites  sont  ident i f iées  :  temps de dépannage et 
de déplacements  p lus  longs,  d i ff icu lté  à  réal iser  la  tournée des  ouvrages  sur  le  secteur  de 
Gray en une journée,  organisat ion fragi le  aux bornes  de la  haute sa ison du fa i t  de l ’embauche 
échelonnée des  sa isonniers  et  moins  de passage sur  le  l inéaire  donc moins  de contrôle  du DPF. 
I l  est  chois i  co l lect ivement  de reconduire  l ’expér imentat ion une seconde année avec quelques 
p istes  d’amél iorat ion pour  2024.
Un second bi lan est  réal isé  à  l ’ i ssue de la  haute sa ison 2024.  Les  mêmes points  pos i t i fs  que le 
premier  b i lan de 2023 sont  constatés.  Des  l imites  sont  toujours  ident i f iées  :  un seul  ouvrage 
réarmable  à  d istance au l ieu de 3  prévus,  l ’explo itat ion repose en grande major i té  sur  les 
sa isonniers ,  une mise de côté de la  maintenance prévent ive N1 et  une organisat ion fragi le  lors 
de besoin  de remplacement  de sa isonniers  au PSC car  on fa i t  appel  à  un agent  MNSO.

Le choix  col lect i f  (unanime -1)  est  de pérenniser  l ’expér imentat ion en l ’off ic ia l i sant  avec un 
passage en CSAL.  Maintenant,  dans  le  cadre du RIVE,  i l  ex iste  des  d isposit i fs  permettant  de 
garant ir  le  maint ien de rémunérat ion.
I l  est  également  nécessaire  de mener  une réf lex ion plus  g lobale  sur  les  miss ions  «  cœur de 
mét ier  »  en l ien avec les  réf lex ions  en cours  sur  l ’évolut ion de l ’organisat ion de la  maintenance. 
Aujourd’hui ,  le  but  est  de d iscuter  avec ce n iveau d’ informat ion,  et  que l ’on puisse,  avant  la 
haute sa ison 2025,  pérenniser  cette  expér imentat ion.  A  ce stade,  ce  n’est  pas  une réorganisat ion 
mais  une modif icat ion des  modal i tés  horaires  de travai l  des  agents  d’exploitat ion MNSO.  Ceci 
ne concerne pas  les  agents  recrutés  après  f in  2022 qui  ont  été  recrutés  se lon la  modal i té  4  ou 
4  b is .
La  Direct ion informe qu’ i l  s ’ag ira  b ien d’une réorganisat ion et  propose donc d’ inscr i re  au 
prochain  CSAL ,  la  réorganisat ion qui  permettra  ensuite  d’enclencher  tous  les  d ispos it i fs  qui 
conviennent.
La  CFDT  préc ise  que l ’on par le  d’agents  MNSO mais  que,  su ite  à  la  réorganisat ion de 2017,  ce 
sont  en réal i té ,   des  br igades  d’ i t inérants .  Là ,  on s ’or iente sur  des  agents  qui  vont  être  p lus  axés 
sur  la  maintenance que sur  l ’explo itat ion.  Par  conséquent,  quand au n iveau de la  DT,  va-t-on 
réf léchir  à  avoir  un modèle  d’organisat ion,  comme pour  le  PPE 2017 ?   I l  est  d i ff ic i le  d ’avoir  ces 
d iscuss ions  sur  les  évolut ions  d’organisat ion avec les  agents  car  p lus ieurs  sujets  se  confrontent 
en même temps.  Deux agents  ont  connu l ’h istor ique et  les  d i fférentes  organisat ions  et  ne se 
reconnaissent  pas  dans  l ’organisat ion de demain qui  repose sur  les  réf lex ions  nat ionales  sur 
la  maintenance.  2017 a  été  une grosse évolut ion pour  les  personnels  du pet i t  gabar i t .  I l  y  a  eu 
énormément de débats .  Maintenant,  avec  cette  nouvel le  réorganisat ion,  i l s  ont  à  nouveau un 
manque de repères  sur  leur  devenir.
La  Direct ion répond que tout  un travai l  a  été  enclenché sous  p i lotage de Y.Vecchio en 
col laborat ion avec les  chefs  d ’UTI .  L’ idée est  de tenter  d’avoir  un schéma organisat ionnel  c ib le 
à  l ’hor izon de la  f in  du premier  tr imestre  2025.
La  CFDT  aff i rme que cette  trans i t ion dans l ’organisat ion est  une réel le  d i ff icu lté  pour 
certa ins  agents .  Cette  gymnast ique de passer  de l ’explo itat ion ( i t inérance)  à  la  maintenance 
est  compl iquée pour  eux.  Ces  agents  s ’ ident i f ia ient  à  l ’explo itat ion et  inte l lectuel lement  c ’est 
un gros  bouleversement.  A  l ’époque,  l ’explo itat ion et  la  maintenance éta ient  deux mondes 
complètement  c lo isonnés et  séparés.



La Direct ion convient  qu’ i l  y  a  une di ff icu lté  d’emploi  et  de déf in i t ion des  mots.  Chez  VNF, 
dorénavant,  l ’explo itat ion est  en PCC et  la  maintenance sur  le  terra in.  Le  Directeur  comprend 
la  d i ff icu lté  et  souhaite  a l ler  rencontrer  les  agents  pour  en d iscuter,  comprendre et  expl iquer 
l ’évolut ion de la  maintenance.
Sur  la  future consultat ion sur  cette  réorganisat ion,  la  CFDT  rappel le  la  règle  qui  est  que les 
agents  devront  avoir  reçus  leur  not i f icat ion M0 avant  la  consultat ion.  Pour  rappel ,  les  agents 
de la  GS n’ont  toujours  pas  reçu leur  not i f icat ion a lors  que la  réorganisat ion a  été  voté en avr i l 
2024 !
Sans  fourniture aux agents  concernés  des  not i f icat ions  M0 au préalable,  la  CFDT  refusera 
toute consultat ion.

Evolution du positionnement et des fiches de poste de 2 agents exploitation MNSO à GRAY

Ce point  est  évoqué par  souci  de transparence. 
Les  deux années d’expér imentat ion ont  favor isé  le  déclo isonnement des  deux équipes.  Dans le 
contexte de la  fermeture du centre d’Auxonne,  le  rapatr iement  d’un certa in  nombre d’agents 
d’Auxonne à  Gray et  à  la  suppress ion d’une des  br igades  d’ i t inérance sur  le  secteur  de Gray, 
on a  constaté un déséqui l ibre  de charges  au n iveau de l ’encadrement  entre  l ’équipe MSL et 
l ’équipe MNSO.  Deux agents  ont  été  basculés  off ic ieusement  dans  l ’équipe MSL notamment 
aux vues  de leurs  habi l i tat ions  avec des  prof i l s  voie  d’eau. 
L’organisat ion de l ’expér imentat ion a  permis  ce  fonct ionnement sans  que cela  ne soit  formal isé. 
Le  Chef  d’UTI  a  sent i  ce  besoin  de c lar i f icat ion et  de formal isat ion.  I l  y  a  besoin  pour  cela  que 
cette  réorganisat ion soit  actée.
Le Chef  d’UTI  a  rencontré récemment les  deux agents  avec le  chef  d ’équipe,  le  chef  de centre 
et  le  responsable  maintenance.  Tout  le  contexte a  été  évoqué avec cette  pér iode de f lou,  sur 
la  maintenance de demain,  les  cra intes  que cela  engendre.  Le  Chef  d’UTI  a  sent i  la  rét icence 
des  agents  d’entér iner  un changement de poste et  a  donc décidé de ne r ien changer  et  de 
maintenir  le  d ispos i t i f  actuel .

Les  modif icat ions  ont  été  apportées  au Règlement  Intér ieur  suite  aux échanges avec les  OS. 
Aujourd’hui ,  on s ’attache au fond,  le  document sera  repr is  dans  sa  forme. 

La  Direct ion informe que le  seul  point  qui  n ’a  pas  été  retenu concerne les  horaires  canicule.  I l 
y  a  eu un débat  en CODIR et  la  conclus ion pour  ce  sujet  est  de la isser  la  main aux chefs  d’UTI 
car  l ’appl icat ion est  d i fférente d’une UTI  à  l ’autre.  Certa ines  préfèrent  avoir  une appl icat ion 
uni forme des  règles  sur  les  horaires .  A  l ’ inverse,  certa ines  ont  des  centres  qui  ont  des  act iv i tés 
et  des  horaires  de travai l  t rès  d i fférents .  I l  faut  conserver  la  capacité  d’adapter  ces  horaires  en 
fonct ion de la  réal i té  des  chant iers .  I l  ne  faut  pas  trop f iger  les  règles  dans  le  RI  car  ce la  sera 
contre-product i f.  Tout  le  monde est  unanime pour  maintenir  la  pause mérid ienne de 45 minutes 
af in  de se  reposer  et  de se  mettre  au fra is . 

Adoption du règlement intérieur de la DTRS (version consolidée) :



FO indique qu’une quest ion a  été  soumise au débat  sur  la  formal isat ion des  bornes  horaires . 
I l  faut  b ien déf in ir  l ’heure de pr ise  de poste et  l ’heure de f in  de poste avec les  bonif icat ions 
horaires  qui  correspondent.  La  d i ff icu lté  est  de gérer  au cas  par  cas  dans  Octave avec les 
garant ies  minimales  qui  peuvent  s ’appl iquer  sur  certa ins  cyc les .  Est-ce qu’Octave d isposera 
dans  ses  modèles  de gest ion des  temps d’agent  de certa ines  modal i tés  horaires  conforme à  des 
exemples  c i tés  dans  le  RI  ?  On par le  d’agents  avec des  horaires  f ixes  et  non pas  d’agents  en 
horaires  var iables .
La  Direct ion indique qu’ i l  faut  mettre  des  exemples  d’horaires  type dans le  RI  avec  le  ca lcul 
de bonif icat ion.  La  Direct ion souhaite  la isser  un peu de bon sens  à  la  h iérarchie  pour  gérer 
les  a léas  personnels  de chaque agent.  I l  faut  a l imenter  Octave en conséquence et  recenser  les 
prat iques  de chacun.
FO souhaite  que le  paragraphe sur  les  astre intes  soit  suppr imé en rapport  avec la  d iscuss ion 
du point  2  et  souhaite  attendre la  parut ion de la  note de cadrage sur  les  astre intes.  I l  faut  b ien 
d i fférencier  les  d i fférentes  astre intes  se lon les  d i fférents  grades  de chaque agent  y  compris 
OPA.
La Direct ion répond que s i  l ’on suppr ime ce paragraphe cela  s igni f ie  qu’ i l  n ’y  aura p lus  d’astre intes 
sur  la  DTRS.  I l  s ’ag i t  du support  de ce qui  se  prat ique aujourd’hui .  La  note sera  intégrée au RI 
dès  que l ’on réformera cette  astre inte.  Deux modif icat ions  ont  été  apportées  en séance :   ra jout 
de l ’astre inte exploitat ion et  OPA encadrant  page 46 du document.
La  CFDT  demande à  ce  que,  pour  ne p lus  se  retrouver  dans  le  cas  de f igure des  années 
précédentes,  i l   so i t  effectué les  modif icat ions  au f i l  de l ’eau dans le  RI .  Ce dernier  doit  être 
actual isé  à  chaque évolut ion et  communiqué au CSAL suivant  pour  consultat ion.

Vote sur  le  Règlement Intér ieur  mis  à  jour  :   
POUR :  FO et  CFDT
Abstention :  UNSA car  les  remarques remontées  par  mai l  n ’ont  pas  été  pr ises  en compte et 
la issées  sans  réponse de la  Direct ion.

Pour  rappel ,  i l  ex iste  deux out i l s  :  PEP Premium et  PEP Porta i l . 
La  format ion PEP Premium a été réal isée le  14 décembre en présent ie l  à  Lyon pour  les  agents  du 
CSP.  Le  démarrage de cet  out i l  est  prévu le  8  janvier  avec une ass istance de la  part  de la  DJEF et 
avec des  ate l iers  thématiques. 
Concernant  PEP Porta i l ,  i l  sera  mis  en appl icat ion au n iveau de l ’établ issement  à  part i r  du 20 
janvier  2025.  I l  y  aura  un accompagnement a ins i  qu’une format ion en présent ie l  le  16 janvier 
2025.  Ça concerne 14 agents  de la  DTRS :  les  gest ionnaires  comptable  et  les  gest ionnaires  au 
n iveau du s iège.  Au-delà  des  supports  ex istants ,  la  Direct ion souhaita i t  mettre  en p lace un 
accompagnement à  la  manipulat ion en présent ie l .  60 agents  seront  va l ideurs  sur  PEP Porta i l . 
Deux webinaires  auront  l ieu les  15 et  17 janvier.  S i  besoin,  un tro is ième webinaire  pourra  être 
programmé.
I l  y  a  des  retours  pos i t i fs  sur  la  conviv ia l i té  et  la  s impl ic i té  de l ’ interface.

Point d’information sur la mise en place du SIF :



Un document sur  les  entrées,  les  sort ies ,  les  mouvements  internes  et  les  CDD en cours  a  été 
transmis  avec les  documents  de l ’ instance.  Les  tableaux sont  mis  à  jour  au f i l  de  l ’eau.

La  CFDT  interroge concernant  le  remplacement  de M.Burt in  car  i l  est  préc isé  à  déf in ir.
La  Direct ion indique être  en tra in  de réf léchir  à  une réorganisat ion au se in  de BMGPI.  Suite  à 
la  publ icat ion,  i l  n ’a  pas  été  trouvé de candidat  et  donc e l le  s ’ interroge car  90 % de son poste 
consista i t  à  d ’autres  miss ions  que le  seul  gardiennage des  locaux.  Le  besoin  est  p lus ,  à  l ’heure 
actuel le ,  d ’un gest ionnaire  p lutôt  que d’un gardien car  les  locaux sont  sécur isés  par  badge.  I l 
est  donc envisagé le  remplacement  de M.  Burt in  mais  sur  un poste reconf iguré.  Ce sujet  est  en 
d iscuss ion avec la  Direct ion de VNF par  rapport  à  nos  contra intes  d’effect i fs .  La  f i l ière  ADMLO 
( f i l ière  Administrat ion/Logist ique)  doit  subir  une baisse de 30 à  40% dans la  v is ion c ib le  de 
l ’établ issement  car  i l  est  prévu de passer  de 17 ETP en 2023 à  10 ETP en 2029.
La  CFDT  reconnait  que la  Direct ion fa i t  preuve de transparence en ayant  aff iché la  c ib le  par 
f i l ière  mét ier  comparé à  d’autres  DT qui  se  refusent  à  le  fa i re . 

La  CFDT  interroge concernant  le  poste de F i l lon en remplacement  C.  Pageaux.  Un CDI  Publ ic 
a  été  proposé car  au se in  de l ’EPA,  seulement  lorsque nous ne sommes pas  en capacité  de 
remplacer  un OPA nous avons recours  au CDI  Publ ic  ou en cas  de portabi l i té .  Sur  les  autres 
postes ,  i l  s ’ag i t  de recrutement  sous  statut  ou de CDI  Pr ivé.
La  Direct ion répond que pour  l ’ instant ,  i l  a  vocat ion à  remplacer  le  p i lote  de bateau qui  sera 
en retra i te  progress ive à  50%.  Cet  agent  a  les  compétences  de pouvoir  assurer  la  cont inuité 
de serv ice.  La  DRHM a proposé un CDI  Publ ic ,  nous a l lons  nous examiner  le  sujet .  C ’est  une 
vra ie  opportunité  de le  recruter  car  i l  a  d ’énormes compétences.  I l  est  p i lote  mais  également 
chaudronnier  conf i rmé.  I l  peut  entrer  dans  la  case mainteneur  s i  l ’on prend en compte ses 
compétences  techniques. 

FO demande s i  la  baisse des  effect i fs  concerne également  les  CDD.
La Direct ion répond que la  f i l ière  ADMLO est  très  compl iquée avec une c ib le  a  10 ETP.  E l le  doit 
fa i re  attent ion à  ses  recrutements  par  rapport  à  l ’object i f  de 2029.
La  CFDT  a lerte  sur  le  fa i t  que les  f i l ières  puissent  être  opérat ionnel les  avec ces  effect i fs  en 
baisse.
La  Direct ion annonce avoir  statué sur  le  remplacement  de S .Hal l .  La  personne le  remplaçant 
arr ivera  au mois  de mars .

Point sur les effectifs :

Fermeture des bâtiments pendant la période des congés de Noël

Ce sujet  a  été  évoqué lors  du dernier  CSSCTL.  Le  Directeur  a  s igné une décis ion pour  va l ider  ces 
fermetures  de bât iments  lors  des  congés  de Noël .  Les  fermetures  ont  été   d iscutées  avec les 
agents .

Questions diverses :



VOS  ÉLUS  CFDT

S.Hal l  va  recevoir  une lettre  de miss ion au n iveau nat ional  pour  p i loter  la  réf lex ion nat ionale 
sur  le  pôle  de maintenance de VNF à  la  DIEE.  La  Direct ion Générale  veut  conf ier  cette  miss ion à 
quelqu’un en interne.  La  Direct ion est ime que cette  miss ion correspond à  un mi-temps.  C ’est  un 
poste de Directeur  de projet .  En paral lè le ,  la  DIEE a  recruté un chef  de projet . 
La  CFDT  rappel le ,  encore une fo is ,  qu’ i l  faut  être  v ig i lant  quant  à  la  surcharge de travai l  avec 
un 50 % qui  s ’a joute à  un autre  poste.
La  Direct ion répond que c ’est  un chant ier  indispensable  sur  lequel  i l  faut  avancer.  S .Hal l  est  tout 
à  fa i t  lég i t ime dans ce  rô le.  Ses  miss ions  de Directeur  des  UTI  resteront  pr ior i ta i res .

La  CFDT  interroge sur  la  règle  de s ignature des  feui l les  de travai l .  Tous  les  agents  doivent- i l s 
s igner  leur  feui l le  de travai l  Octave ?  S’ i l  n ’y  a  aucune astre inte n i  aucune heure supplémentaire 
doivent- i l s  malgré tout  la  s igner  ?  I l  faut  c lar i f ier  ce  point .  Pour  rappel ,  la  CFDT  éta i t  déjà 
intervenue lors  d ’un précédent  CSAL concernant  des  feui l les  de travai l  modif iées  après  s ignature 
des  agents  sans  en avert i r  ces  derniers .
Le  Chef  de l ’UTI  GS indique qu’en ce moment,  i l  y  a  une s i tuat ion trans i to ire.  Les  UTI  ne sa is issent 
p lus  les  heures  supplémentaires  et  les  astre intes.  C ’est  d irectement  le  SGAP qui  le  fa i t .  S i  aucune 
modif icat ion n’est  apportée,  i l  s ’ag i t  uniquement d’une vér i f icat ion,  d ’un contrôle  de l ’agent .

La  Direct ion c lar i f ie  ce  point  :  Tous  les  agents  doivent  s igner  leurs  feui l les  de travai l 
obl igatoirement  avec ou sans  modif icat ions. 


